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Dates de Råfårence des donnåes Insee 

  
  
  
Les communes de moins de 10 000 habitants råalisent une enquæte de recensement 
portant sur toute la population Ü raison dƍune commune sur cinq chaque annåe. 

  
  
  

Afin dƍassurer une ågalitå de traitement, les informations ainsi collectåes sont 
ramenåes Ü une mæme date pour toutes les communes. 

  
  
  

Cette date de råfårence est fixåe au 1
er
 Janvier de lƍannåe mådiane des 5 annåes 

dƍenquæte : 

¶ 2015 : recensements de 2013 Ü 2017 

¶ 2014 : recensements de 2012 Ü 2016 

¶ 2010 : recensements de 2008 Ü 2012 

¶ 2009 : recensements de 2007 Ü 2011 
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Aires dôinfluence 2010 

Source  : Insee, DATAR  

Un grand pôle est un ensemble de communes, d'un seul 
tenant et sans enclave, constitué par un pôle urbain (unité 
urbaine) de plus de 10 000 emplois, et par des communes 
rurales ou unités urbaines (couro nne périurbaine) dont au 

moins 40 % de la population résidente ayant un emploi 
travaille dans le pôle ou dans des communes attirées par 

celui -ci.  
 

Un moyen pôle est un ensemble de communes, d'un seul 
tenant et sans enclave, constitué par un pôle (unité urb aine) 
de 5 000 à 10 000 emplois, et par des communes rurales ou 

unités urbaines dont au moins 40 % de la population 
résidente ayant un emploi travaille dans le pôle ou dans des 

communes attirées par celui -ci.  
 

Un petit pôle est un ensemble de communes, d'u n seul 

tenant et sans enclave, constitué par un pôle (unité urbaine) 
de 1 500 à 5 000 emplois, et par des communes rurales ou 

unités urbaines dont au moins 40 % de la population 
résidente ayant un emploi travaille dans le pôle ou dans des 

communes attirées  par celui -ci.  

 

  

Grands pôles (plus de 10  000 emplois)  

Couronne des grands pôles  

Multipolarisé des grands pôles  

Moyens pôles (5  000 à 10  000 emplois)  

Couronne des moyens pôles  

Petits pôles urbains (moins de 5 000 emplois)  

Couronne des petits pôles  

Autre multipolarisé  

Communes isolées hors influence des pôles  
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Bassins de vie 2012  

Source  : Insee  

Le bassin de vie constitue le plus petit territoire 

sur lequel les  habitants ont accès aux 

équipements et services les plus courants.  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


